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UNE DECISION IMPORTANTE





POUR LUI…


POUR VOUS…


POUR L’EGLISE…











Votre Mariage





Les démarches à suivre


si vous habitez la paroisse





Le 1er contact 


Au moins 10 mois à l’avance, prenez contact avec le Service de l’Accueil Paroissial au 04.74.71.62.93, du mardi au samedi de 9h à 11h.





Le temps de la réflexion  


Vous participez à un après-midi d’animation sur le mariage, un samedi de 15h à 19h salle de la Rencontre au Bois d’Oingt. (Merci de vous inscrire par téléphone auprès d’un membre du cadre bleu)





Décision et inscription


Après un temps de réflexion sur votre futur engagement, vous devez vous inscrire pour la célébration (date et lieu). Pour cela vous appelez l’Accueil Paroissial.





La préparation de la célébration


Une fois la date fixée, vous serez convoqué par le prêtre pour préparer la cérémonie du mariage.








Les démarches à suivre


si vous n’ habitez pas la paroisse





Inscription


Prenez contact par téléphone au 04.74.71.62.93 pour faire enregistrer votre demande et faire la réservation du lieu.





La préparation de la célébration


La préparation se fera dans votre paroisse et vous devrez trouver un prêtre qui acceptera de venir célébrer votre mariage. Ce dernier devra nous faire parvenir votre dossier complet, au plus tard 3 semaines avant la date du mariage





DATES DES REUNIONS DE PREPARATION





Samedi après-midi de 15h à 19h


Maison de la rencontre au Bois d’Oingt





Samedi 24 NOVEMBRE 2007





Samedi 19 JANVIER 2008





Samedi 15 MARS 2008





Samedi  17 MAI 2008





PAROISSE ST VINCENT DES PIERRES DOREES


73, rue Peigneaux Dames – 69620 Le Bois d’Oingt


Tel : 04.74.71.62.93 – E-mail : � HYPERLINK "mailto:info@pierresdorees.com" ��info@pierresdorees.com�


www.pierresdorees.com








Pour s’inscrire aux réunions, merci de contacter :





Valérie FARE au 04.78.43.95.59


ou


Véronique SAEZ au 04.78.47.96.32





Les démarches pour le mariage doivent être faites par les futurs mariés impérativement et non pas par leurs parents.








